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INSCRIPTIONS, PAIEMENTS ET TARIFS

Les inscriptions débuteront le lundi 1er juin 2026 à 13h30 et restent possible tout au 
long de l’été en vous connectant à votre espace famille sur le Portail Jeunesse-
éducation.

• Votre « espace personnel » est déjà créé.
Connectez-vous avec vos identifiants et sélectionnez l’enfant à inscrire pour :

• Procédez à votre adhésion au Loisirs Eté Jeunes et régler
• L’inscrire aux séjours 12/17 ans

Sélectionnez et réservez le séjour et effectuez le règlement par carte 
bancaire.
NB : pour l’adhésion au Loisirs Eté Jeunes,  le règlement s’effectue au moment de l’inscription, 
il n’y a pas de réservations à faire.

• Pour une première inscription au service
Créez votre espace personnel sur le portail Jeunesse-éducation. 
Créez l’inscription « dossier administratif jeunes » de votre enfant. 
(Documents scannés à  joindre au dossier unique : livret de famille, carnet de santé, 
justificatif de domicile, assurance).

Cette inscription sera validée par le service Jeunesse-éducation, vous 
pourrez alors procéder à l’inscription et au paiement du Loisirs Été Jeunes 
ou à la réservation et paiement du séjour 12-17 ans.

• Pour les paiements par chèque et chèque ANCV. Rendez-vous au Pollen, aux 
heures d’ouverture

Tarifs L.E.J
• 30,90€ (ploufraganais) / 125,60€ (communes extérieures)
• À partir du 15 août, la carte sera proposée à demi-tarif : 
15,45€ (ploufraganais), 
62,80€ (communes extérieures)

Tarifs pour un séjour : 
• Ploufraganais : 125,30€  / Communes extérieures : 172,20€

Les inscriptions seront validées par le règlement de vos adhésions et/ou ré-
servations.

INFORMATIONS AUX PARENTS

Ouverture : 
Le « Loisirs  Été Jeunes » est ouvert du lundi au vendredi, du 6 juillet au 28 août 
2026, sur le site de l’école Louis Guilloux.
Attention ! Les jeunes doivent avoir 12 ans à l'inscription.

Horaires :
Accueil de 9h à 9h30  -  Activités  de 9h30 à 12h.
Accueil de 14h à 14h30  -  Activités de 14h30 à 17h  -  Accueil de 17h à 17h30.

Déplacements et responsabilités :
Tous les départs et retours d’activités se font au centre « Loisirs Été Jeunes ».
Les jeunes sont sous la responsabilité du « Loisirs Été Jeunes » :
• dans l’enceinte du centre de loisirs,
• durant les activités,
• lors des déplacements organisés dans le cadre des activités.

« Loisirs Été Jeunes » dégage sa responsabilité :
• pour tous les déplacements individuels (ex : trajet du domicile au centre L.E.J)
• lorsqu’un jeune ne se rend pas à l’activité alors qu’il s’y était inscrit,
• lorsqu’un jeune souhaite quitter le centre L.E.J avant sa fermeture, à 12h ou 17h30.
• un jeune peut être exclu du centre sans compensation ni remboursement si son 
comportement nuit au bon fonctionnement du « Loisirs Été Jeunes ».

Assurances :
Veillez à ce que vos enfants soient couverts par une assurance à responsabilité 
civile ou une assurance extra-scolaire étendue à la garantie individuelle de l’enfant.
Attention ! Les vols et les bris accidentels des effets personnels des jeunes ne 
sont pas couverts par l’assurance de la Ville.
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INSCRIPTIONS AUX ACTIVITÉS

Une fois l'adhésion réalisée, les jeunes peuvent s'inscrire aux activités 
uniquement à partir du lundi 1er juin 2026.

Les activités proposées :
- activités de plein air (accrobranche, VTT, tir à l’arc…)
- activités en salle (badminton, basket-ball, handball…)
- activités d’expression (danse, graff, photo…)
- activités nautiques (paddle, kayak …)
- activités manuelles (atelier bois, bracelets…)
- autres activités (piscine, grands jeux…).

• Planning n°1 (semaine du 6 au 10 juillet)
Disponible sur le site de la ville : www.ploufragan.fr
Pour s'inscrire, le jeune doit remplir le bulletin d'inscription selon les activités 
de son choix et le remettre aux animateurs au local jeunes ou aux heures 
d'ouverture du Pollen.

• Plannings suivants  
Le programme d’activités est diffusé chaque semaine. Pour s’inscrire, le jeune 
doit remplir le coupon-réponse selon les activités de son choix et le remettre à 
l’accueil du LEJ à l’école Louis Guilloux.
• Jeudi : diffusion des programmes d’activités de la semaine (disponibles sur 
le site de la Ville : www.ploufragan.fr).
• Vendredi : retour des bulletins d'inscription (nous demandons aux jeunes de 
ne pas modifier leur planning durant la semaine).
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Une carte sera délivrée au jeune lors de sa 1ère venue au sein du L.E.J. 
Celle-ci ouvre droit à toutes les activités proposées durant les deux mois d’été, 
quelle que soit la durée de fréquentation du jeune. 
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« La Carte permet l’emprunt de matériel 
durant les temps informels »

Semaine du 6 au 10 juillet
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SÉJOURS, PRÉSENTATION ET INSCRIPTIONS

INSCRIPTIONS À PARTIR DU LUNDI 1ER JUIN 2026, 13H30 
DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES

SÉJOUR SPORTIF À MERDRIGNAC
Du 20 au 24 juillet - 12 jeunes

Au programme de ce séjour, kayak, tir à l’arc, 
sandball, course d’orientation.

Attestation nautique obligatoire pour ce séjour.
Séjour sous tente au camping du Val de Landrouët à Merdrignac.

SÉJOUR AVENTURE À TREMARGAT
Du 17 au 21 août - 12 jeunes

Au programme de ce séjour, kayak, tir à l’arc, 
grimpe d’arbres, course d’orientation.

Attestation nautique obligatoire pour ce séjour.
Séjour sous tente à la base de loisirs de Trémargat.

INFORMATIONS

Attention, les séjours sont limités à 12 places. Vous ne pouvez vous inscrire 
qu’à UN seul séjour durant l’été. Les groupes seront accompagnés de 2 
animateurs. L’accent sera mis sur la pratique du camping en collectivité 
(élaboration des menus, les courses, la préparation des repas, mise en place 
du matériel de camping).
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Rappel Contacts :
Pollen - Service Jeunesse-éducation

enfance.jeunesse@ploufragan.fr 

L.E.J - Ecole Louis Guilloux à partir du 6 juillet 2026
Tél. 02 96 94 65 55

Ploufragan
V I L L E  D E


